
chemin enmpt ( rant plus de 200 milles) ouvre cette 'section de la provne à la colo

Plusieurs chemins de e oIonisatior, dont les principaux sont les-chemins Wotton t

Fançois, Lambton et Végantic, ainsi qu'un rand nombie de gandes tes relien es

terres non concédées des townships de 'Est, avec les plus anciens étabhisements et le e-

miin de ferGrand îic.

A'ii nord de la rivière Ottawa, le chemins: 'decolonisation de Dalesvile, Eivière du

Nrd, Wentworth, Orooks Mills, Templton, Désert et Caluet offret une voie de com

muniation vers les terres publiques.
Pour plus amples détails sur lèschemins de colonisation dont je :viens de parlere

prendsla liberté der e nvoyer:le-comité au rapport de S. Boutillier, écr, inspecteur des

agences, appendice No. 36, du-vpport dul commissaire, ds terre de la couronne, 1859.

Le chemin Opéongo condusar~ de là rifière Ottawa, direction ouest, jusqu'ài Grand

ae Opéongo,-le chemin Frontenac, s'étendant de-IHinchinbrooke en arrire de Kigson,

jusqu'à la rivière Madawaka,-le chemin. Addington, 'reliantles anciens établssement

dans leonté d'Àddington, à' ceux sis sur le:'hemin 'Opéongo,le chemin Hastings'de

Madoc, en airière de Belleville, jusqu'à la tee ades 'auX de la rivière, Madawaska,-e

chemin Bobcaygeon, depuis lés eaux navibles.de la rivière,. jusqu'au chemin , Musoka

et ce dernier chemin conduisant du-la.c Simeè, jusquax grandes chutes-'sur la rivière

Muskoka, stde là, direétion est, jusqu'au ch'imin Opéongo, ont tous été overts dans le

but çe faciliter l'établissement de cette immenàe section de la province, sige entre la rivière

Otawaet la baie Georgieane.Dans le but de favoriser l'établisseiÈènt des terres sur la rivenord'

du lac Huron, laligne d'une granderoute depuis la baieQoulais,sur llac Supérieur;jusqu'à

l'embo)uchurede" la:rivière spagnol (devant ête poussée plus tard jusqu'â la rivière

Fr çaise) avec un embrancheient jusqui ault St..Mârie, a été explorée, et 7 ulles d e

c emii ontété ouverts. ourplus amþe à informations ou t l'état-actueldes'travaur

sur ces chemins, je prends;la liberté de renvoyer au rapp'ort du ministre d'agriculture, t

quant à la situation des principaux chemins dé.colonisation 'dans les deux sections de la

province, à la carte du gouvernement que:vient de:cmpiler M. Devine, clef 'd la dimon

de l'arpentage du Haut-Canadag attachée audépartement. Le rappgrt du commissa;c 'des

tres de la couronne, poýr l'année 1856, eontient unedescription géérale:des terres dan

les différentes parties de la province

Quest. 48. Ést-ec que réqùemment l'on ne ëst pasplaint à otebureau ec que

des agents des teres de la couronne ne donnaient pas toutes les informations aux colons
et se faisaient les instrumentsde la spétulation -iDes accusations positives ont été rare-

ment portées; quatre "ou cirq fois sulement.

Quest. 49. Quand des plaintcs de cette nature sont portées, quelles mesures -prend.
nn ?-T;e département fait lui-nié un. investigation, et si lés acusation* sont 'compli-

uées, des commissires sont chr'gés de s'en enquéri et s'il.advient qu'elles soient fondées,
les agents sont démis.

Ques. 50. Quel cautionnement est donné par l'agent pour l'accomplissemâtnfidèle de

esc devoirs '--Dans, le Haut-Canada' l'agent même doit fournir un 'cautionnement de

$8,Q00,' etn ou plusieurs cautions qui s'engagent pour le même montint. Dans le Bas

Canada, où les peiceptions' opérées par l'agent sont plus faibles, le cautionnement qu'on

exige de lui est.nioindre, et varie de $1,200 à $,000 p-ur l'argent, et par égal montant

de ses cautions. Les actes de çautionnement sont enregisteés et dépbsés conformément à
lalloi4 h epuis le mois'de février 1857, toutesles. personnes ayant des 'paiements à faire

à compte des terres publiques ont été requises d'en''déposer le montant à la banque. du

Iaut-Canada, ou à une de ses, uccuràales, au lieu d'en"faire remise à l'agent ta banque

où son agent donne n oertifica de dépôt au déposant, et transmet un^certificat en :double

et une traite poururonne, qui les expédie nu dépar-

tement avec ses états, mensuels" D e localités reculées sis's àTune grande, distanc:e des

succursales de la banque,,ce règlement n'a pas été observé mais -les somines. perçues .dans

ces endroits sont minimes.

Quèsi. 51i Le gouvernemnent a-t-il jamais recouvré le montant ,des cautiennements

d'agents démis ?-Oui.
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